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LETTRES DE CANDIDATURE

CANDIDATURE DE RAPHAËLLE PERRON-BEAUCHEMIN AU
COMITÉ FEMMES DE L'ASSÉ

(Déposée le 25 septembre 2017)
Bonjour,
Je m'appelle Raphaële Perron-Beauchemin, et je suis extrêmement intéressée à faire partie

de l'ASSÉ. Mon ami Frédéric Chenel, étudiant avec moi au Collège Édouard-Montpetit m'a parlé
de votre équipe et de vos objectifs, et je suis très motivée à en faire partie !

- Mon parcours militant : Je suis une personne extrêmement impliquée dans des comités qui
me  tiennent  à  coeur,  tel  que  :  comité  féministe  d'Édouard  Montpetit,  le  comité  LGBTQ+
d'Édouard  Montpetit,  participation  à  de  nombreuses  participations  au  sein  de  mon  école
secondaire et pour Amnistie internationale, écriture d'articles dénonçants des situations injustices
(l'objectification des femmes, situation des femmes autochtones,  sous-nombre des femmes en
politique, etc.). Ce n'est rien d'exceptionnel, mais je suis très curieuse et très sensible, ce qui fait
de moi une personne toujours prête à prendre part aux luttes contres les inégalités. 

- Pourquoi l'ASSÉ ? : J'ai choisi de donner mon temps à l'ASSÉ, car c'est une association
très impliquée sur la scène nationale et auprès des étudiants, qui sont le futur de notre société et
qui ne sont malheureusement pas assez informés   pour dénoncer ou comprendre des situations
injustes  qui  les  concernent  directement,  comme  la  hausse   des  taxes  scolaires.  Je  tiens  à
représenter les étudiants de mon CÉGEP et de ma province pour qu'ils soient mieux outillées
qu'ils profitent le plus de leur parcours scolaire. 

- Motivations face à la campagne nationale : Je suis très heureuse de voir que la campagne
de cette année se consacre à la culture du viol dans nos établissements scolaires et ailleurs. Je me
considère féministe depuis que je peux me souvenir, c'est donc une véritable opportunité pour
moi de pouvoir être seulement considérée comme une de vos potentielles recrues cette année. Je
me passionne pour le droit, celui des femmes en particulier et pouvoir débattre sur le sujet me
rend très enthousiaste ! La culture du viol est malheureusement souvent banalisée, alors que c'est
un  lourd  fardeau  que  les  femmes  doivent  porter  sur  leurs  épaules  tous  les  jours  et  je  suis
persuadée que cette campagne pourra aider à mieux comprendre cette problématique. 

- Le poste désiré : Je désire ardement faire partie du Comité Femmes de l'ASSÉ, car comme
dit plus tôt, je suis très impliquée dans l'Atteinte de l'égalité du droit des femmes et le respect de
ces dernières dans la société. Je pensais faire partie du Comité aux luttes sociales avec mon ami
Frédéric Chenel, mais je m'impliquerais beaucoup plus au sein de ce comité, qui rejoins beaucoup
plus mon champ d'intérêts et mes valeurs.
Merci d'avance,
Raphaël Perron-Beauchemin
raphie.pb@gmail.com
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CANDIDATURE DE FRÉDÉRIC CHENEL AU COMITÉ AUX LUTTES
SOCIALES DE L'ASSÉ

(Déposée le 22 septembre 2017)
Bonjour,

Je, soussigné Frédéric Chenel, désire poser ma candidature pour entrer sur le Comité aux
luttes  sociales  de  l'Association  pour  une  Solidarité  Syndicale  Étudiante.  Je  crois  avoir  les
compétences pour occuper cette fonction pour les raisons suivantes :

J'ai  une  facilité  avec  les  mots,  que  ce  soit  au  domaine  oral  ou  écrit.  Par  conséquent,
m'exprimer est facile et cela me donne un atout en ce qui a trait aux communications avec les
autres, que ce soit des médias, des instances, des foules ou autres.

J'ai foi en l'ASSÉ et j'ai l'intention de me battre pour défendre ses convictions. Je compte
donner tout ce que j'ai pour gagner les campagnes que l'ASSÉ entreprend et entreprendra.

J'ai beaucoup d'idées et je suis pleins de ressources. Je ne serai donc jamais là à me tourner
les pouces. Je veux changer les choses et je me donne les moyens pour y arriver. Si vous m'en
laissez la change, vous n'allez pas le regretter.

En espérant avoir la chance de travailler avec vous.

Cordialement, 
Frédéric Chenel
Cégep Édouard-Montpetit
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PROPOSITIONS

1. PROCÉDURES D’OUVERTURE

1.1. Ouverture

1.2. Praesidium

1.3. Lecture et adoption de l’ordre du jour

1.3.1. Que l’ordre du jour soit le suivant : 

1. Proce dures d’ouverture

1.1. Ouverture

1.2. Animation

1.3. Ordre du jour

1.4. Adoption de procegs-verbaux

2. Bilan

3. Femmes

4. EÉlections

5. Revendications

6. Plan d'action

7. Avis de motion

7.1. De po t des avis de motion

7.2. Traitement des avis de motion

8. Finances

9. Varia

10. Fermeture
Proposée par le Conseil Exécutif
(Déposée le 1er septembre 2017)

1.4. Lecture et adoption du procès-verbal

2. BILAN

3. FEMMES
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4. ÉLECTIONS

5. REVENDICATIONS

6. PLAN D'ACTION

6.1. Qu’un caucus non-mixte      homme-femmes de 90 minutes se penche sur la question du
plan d’action de la campagne actuelle de l’ASSEÉ

Que les personnes ne s’identifiant pas a g la binarite   du genre choisissent le caucus dans
lequel iels souhaitent aller.

Déposée par le Conseil Exécutif (Déposée le 25 septembre 2017)

6.2.  Considérant  la  campagne  nationale  annuelle  de  l’ASSÉ  contre  la  culture  du  viol,  
Considérant  le  manque  cruel  d’interventions  de  la  part  des  universités  et  des  cégeps  en
matière d’action contre les violences sexuelles,

Considérant le dépôt prochain du projet de loi  de la ministre Hélène David concernant les
agressions  à  caractère  sexuel  et  le  financement  pour  lutter  contre  les  violences  sexuelles
Considérant  que  le  RQCALACS  et  les  CALACS  membres  du  RQCALACS  ont  des  politiques
féministes, intersectionnelles et offres des services de manière non-mixte, 

Que l’ASSEÉ appuie le RQCALACS (Regroupement que be cois des Centres d’aide et de lutte
aux agressions ag caractegre sexuel) et les CALACS qui en sont membres.

Qu’au  mois  de  Novembre,  les  associations  e tudiantes  soient  invite es  a g revendiquer  de
meilleures politiques de gestion des plaintes en matiegre de violences sexuelles.

Qu’une manifestation nationale soit  organise e  par l’ASSE É le  8 mars pour revendiquer la
cre ation de CALACS sur tous les campus.

Déposée par le Conseil Exécutif (Déposée le 25 septembre 2017)

7. AVIS DE MOTION

7.1. Dépôt des avis de motion

7.1.1.  Considérant que depuis quelques années, particulièrement depuis le printemps 2015,
l’ASSÉ est une organisation qui, malgré l’implication inestimable de plusieurs militantes et
militants, ne semble plus en mesure de répondre aux préoccupations de ses membres;

Considérant que les quelques actions concrètes mises en œuvre dans les dernières années par
l’ASSÉ, telles que les campagnes nationales, (qui n’ont malheureusement pas été déployées)
 n'ont pas porté fruit;

Considérant la  trop grande solitude militante  de  plusieurs  associations membres dites  des
régions;
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Considérant qu’une instance étudiante nationale doit avant tout être le reflet, l’expression, de
ses associations membres et des militantes et militants qui les animent;

Considérant les difficultés récurrentes de communication et de collaboration qui ont causés la
dégradation de nos relations avec l'ASSÉ;

Considérant l'opacité, maintes fois soulignée, qui entoure la question des finances;

Considérant le souhait des membres de l’association étudiante du Cégep de Sherbrooke de voir
les  associations  membres  continuer  d'appuyer  les  échanges  et  la  mobilisation  de  portée
nationale;

Considérant la volonté exprimée de nos membres de se concentrer sur les luttes à mener plutôt
que sur les structures;

Considérant  que l’Assemblée générale  de l’Association étudiante du Cégep de Sherbrooke a
adopté à l’unanimité le 13 septembre dernier une proposition demandant la dissolution de
l’ASSÉ.

Il est propose      :

De proce de  ag la dissolution de l’ASSEÉ

Pour ce faire, de mettre en place      un processus rigoureux de dissolution, processus e tabli
selon  des  modalite s  et  des  e tapes  juge es  approprie es  par  les  associations  membres  et
conforme ag la loi

Qu’au terme de ce processus, ou      en parallegle, soit cre e  un espace de reflexion et d’e change
transitoire afin de jeter les bases de ce qui pourrait, et de ce qui doit, suivre.

Déposée par l'AÉCS (Déposée le 27 septembre 2017)

7.2. Traitement des avis de motion

8. FINANCES

9. VARIA

10. FERMETURE
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